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SERVICES PUBLICS ÉCORESPONSABLES

Trajet  domicile-travail  à  vélo  électrique :  lancement  d'un  dispositif  de  mobilité
écoresponsable à la préfecture de la Moselle 

Le vendredi 6 mai 2022, un dispositif de mobilité écoresponsable a été lancé à la préfecture de la
Moselle. Ce dispositif permet de faire découvrir les avantages de la mobilité douce en se rendant
au travail en vélo électrique.

La promotion des mobilités douces rentre dans le champ d’action du dispositif services publics
écoresponsables  (SPE),  adopté  en  février  2020  afin  d’accélérer  la  transition  écologique  des
services  publics.  Il  a  pour  objectif  d’encourager  les  agents  des  services  de  l’État,  de  ses
établissements publics et de ses opérateurs à adopter une démarche écoresponsable et à agir en
faveur du développement durable.

Cette action s’inscrit dans le cadre d’un appel à projets du ministère de la transition écologique
pour lequel le bureau d’études Mobilités demain, filiale d’Energies Demain, a été lauréat avec un
programme dédié à la promotion du vélo à assistance électrique (VAE) pour les déplacements
domicile-travail d'environ 130 000 salariés et agents de la fonction publique.

GoodWatt  est  le  dispositif  complet  proposé  aux  agents  pour  découvrir  pendant  1  mois  les
avantages de la mobilité douce assistée avec :

• 1 vélo électrique dernière génération tout équipé (casque, antivol, sacoches, etc.), assuré
et prêté gratuitement pendant 1 mois ; 

• 1 formation au "savoir rouler en ville" d'une heure environ ; 
• 1 coaching digital à la sécurité routière ;
• 1 application mobile d'aide et de motivation.

La préfecture de la Moselle (service général commun départemental) met ainsi à disposition 20
vélos électriques aux candidats retenus par le bureau d’études Mobilités Demain. Après 1 mois
d'essai, l'acquisition d'un VAE à des tarifs préférentiels sera possible.  

Le vendredi 6 mai, 20 agents se sont vu remettre des vélos électriques par les équipes de Mobilités
Demain qui  étaient présents à Metz pour présenter le dispositif  auprès de chaque agent,  en
présence d’Olivier Delcayrou, secrétaire général de la préfecture de la Moselle. 

Après la remise du vélo, des équipements et la réalisation d’un état des lieux, les agents ont
ensuite pu suivre une présentation technique du vélo électrique par un coach : hauteur de selle,
focus sur la batterie, sécurisation du vélo en stationnement, etc.



Afin  de  valoriser  la  mobilité  douce  auprès  de  l'ensemble  des  personnels,  une  opération  de
sensibilisation à la sécurité routière en deux roues,  animée par le pôle sécurité routière de la
préfecture de la Moselle, a également été proposée durant cette journée.

Par  ailleurs,  plusieurs  solutions  ont  été  mises  en places  afin  d'accompagner  les  pratiques  de
mobilité durable des agents de l’État (préfecture, sous-préfectures, direction départementale des
territoires,  direction  départementale  de  l’emploi,  du  travail  et  des  solidarités,  et  direction
départementale  de  la  protection  des  populations)  et  de  faciliter  l'usage  du  vélo  pour  les
déplacements professionnels et domicile-travail.
 
Des abris extérieurs ont été implantés et bénéficient désormais aux agents des trois directions
départementales  interministérielles,  qui  travaillent  sur  des  sites  fermés.  Chacun peut  donc y
trouver une place sécurisée et à proximité de son bureau.

À la préfecture de la Moselle, site classé et ouvert, un aménagement plus complet a été créé.
Ainsi, un garage fermé prévu pour 12 vélos a été inauguré le 3 mars 2022. 

- Nous vous remercions de bien vouloir diffuser ces informations -
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